
Sébastien MOLLE- Chef de Cuisine 
du Collège André Brouillet à Valence 
en Poitou
"Avec Agrilocal86, j’ai pu 
considérablement augmenter 
ma gamme de produits et de 
fournisseurs locaux et leur donner 
des garanties pour l’avenir."

Mickaël GIRE – Chef de cuisine 
à l’IME Pierre Garnier de 

Mignaloux-Beauvoir
"Agrilocal86 a été un tournant pour 

la qualité des produits, et permet 
de montrer une nouvelle image de 

la cantine scolaire."

Famille NAULEAU - La Ferme 
du Pâtureau à Charroux
"Agrilocal86 nous a donné 
accès aux marchés de la 
restauration collective de 
façon simple et gratuite. 
Les enfants consomment 

des produits locaux et bio de nos fermes et nous en 
sommes fiers"

Témoignages

�Contactez l’équipe d’animation  
Agrilocal86

•  Alain Graval pour les collèges 
05 49 62 91 94  
agraval@departement86.fr 

•  Charlène Poussard pour les collèges 
05 49 62 91 79 
cpoussard@departement86.fr

•  Magali Bregoin pour les autres acheteurs 
05 49 62 91 76 
mbregoin@departement86.fr 

•  Juliette Bastard pour les animations 
05 49 62 91 52 
jbastard@departement86.fr 

•  Jasmine Kenny pour les fournisseurs 
05 49 44 74 23 
jasmine.kenny@vienne.chambagri.fr 

•  Séverine Dorizon, coordinatrice 
05 49 62 91 19 
sdorizon@departement86.fr 

Jean Frédéric GRANGER -  
Le Domaine du Parc 

à Celle-Levescault
"J’aime savoir que les enfants 

de mon territoire mangent  
mes fromages de chèvre  

à la cantine."

En quelques chiffres

•  125 acheteurs publics et privés  
de la restauration collective inscrits : collèges, 
lycées, communes, EHPAD, sociétés de restauration 
privées, établissements médico-sociaux, cuisines 
centrales, épiceries sociales,traiteurs…

•   120 fournisseurs inscrits : agriculteurs, 
artisans, entreprises locales… Toutes catégories 
de produits disponibles : viande, produits 
laitiers, fruits et légumes, épicerie sucrée et 
salée, boissons…



ADAPTÉ AU CODE DES MARCHES PUBLICS
L’accès à la commande publique est garanti pour tous les 
producteurs inscrits sur la plateforme. Les avis de publicité 
générés automatiquement assurent le respect des seuils imposés 
par la réglementation en vigueur.

UN SOUTIEN DIRECT À L’ÉCONOMIE LOCALE
Par simple demande d’adhésion à l’outil, tout producteur ou 
artisan référencé sur agrilocal86.fr dispose d’une page dédiée pour 
mettre en valeur ses produits et son entreprise.

C’est quoi ?
AGRILOCAL86 

est un outil innovant de mise 
en relation des producteurs, 

transformateurs locaux 
et acheteurs de la restauration 

collective.

Cette plateforme informatique 
a été mise en place par le Département 

de la Vienne et la Chambre 
d’Agriculture en janvier 2017. 

Elle a tout d’abord été expérimentée 
auprès de 8 collèges et 35 producteurs,
puis ouverte, depuis le 1er septembre 2017, 

à l’ensemble des acteurs 
de la restauration collective publique 

et privée de la Vienne.

La plateforme est gratuite pour tous ses utilisateurs, fournisseurs 
et acheteurs. La mise à disposition de l’outil, la formation et 
l’assistance sont assurées par le Département et la Chambre 
d’Agriculture.

SERVICE GRATUIT

Comment ça marche ?

Les fournisseurs présents dans le périmètre 
choisi sont alertés automatiquement par mail et SMS.
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Au terme du délai de consultation (minimum 1 semaine), 
l’acheteur étudie les offres reçues, en fonction 
des critères de qualité, de proximité et de prix, 

et choisit celle qui lui convient.
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Le fournisseur retenu reçoit un mail et un SMS : 
il peut livrer à la date convenue dans la consultation.
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Les fournisseurs non retenus sont automatiquement 
prévenus par mail.
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L’acheteur lance une consultation sur le produit 
souhaité dans un rayon d’action choisi 

(environ 100km).
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Les fournisseurs font leur offre directement 
en ligne en respectant les critères définis 

par l’acheteur. Le fournisseur, via son 
extranet personnel, peut aussi proposer 
directement ses produits aux acheteurs.
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L’acheteur valide la commande en ligne
(un bon de commande est généré automatiquement 

par la plateforme).
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L’acheteur dispose d’une facture générée 
automatiquement par la plateforme et ajustable  

en fonction du poids réellement livré.
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Comment s’inscrire ?

Tous les restaurants collectifs publics et 
privés de la Vienne désireux d’introduire des 
produits locaux ont accès à agrilocal86.fr : 
collèges publics et privés, lycées et lycées 
agricoles, communes pour les écoles primaires, 
établissements d’hébergement pour les personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), centres de loisirs, 
centres d’action sociale, crèches, restaurants 
administratifs, etc.
Après une demande d’inscription en ligne sur le 
site à l’aide du numéro SIRET de la structure, et la 
création du compte, vous êtes prêts à lancer vos 
premières consultations. 
Un temps de formation à l’utilisation de l’outil 
est proposé soit par groupe de 10 acheteurs soit 
directement dans votre structure.

Agrilocal86 classe les fournisseurs en 4 catégories : 
producteurs locaux, artisans, entreprises locales et 
autres fournisseurs. 
Les fournisseurs disposant d’un numéro SIRET 
peuvent répondre aux appels d’offres des acheteurs. 
Les fournisseurs devront être à même de fournir 
une traçabilité des produits proposés à la vente 
et doivent impérativement respecter les critères 
demandés. Les fournisseurs peuvent proposer des 
produits conventionnels ainsi que des produits 
certifiés (bio...).

JE SUIS ACHETEUR 

JE SUIS FOURNISSEUR 


